
PLAN D’ACTION 2011 

Comité culture et patrimoine 
 
• Organiser une visite de la chapelle des Sœurs du Bon-Pasteur lors de l’événement 

« Les Journées de la culture » qui se dérouleront en septembre 

o Obtenir l’autorisation des Sœurs du Bon-Pasteur; 
o S’inscrire avant la fin juin 2011. 

• Création d’un monument commémorant l’industrie du bois à Notre-Dame-des-
Laurentides 

o Soumettre ce projet au Fonds d’aide au développement du milieu de la caisse 
populaire de Charlesbourg; 

o Trouver des partenaires : citoyens, élus, commerçants, SHC, etc. 

• Mise en valeur des croix Pageau et Villeneuve 

• Promouvoir et encourager la sauvegarde et la restauration du patrimoine bâti 
o Création d’un prix pour les propriétaires qui ont restauré fidèlement une 

maison à valeur patrimoniale; 
o Création d’une bourse pour les propriétaires d’un petit patrimoine : grange, 

croix de chemin, sculpture. 

• Sensibiliser les intervenants en urbanisme de l’Arrondissement au patrimoine 
existant et aux façons de le préserver. 

 
Comité développement économique 
 
• Concevoir un document promotionnel sur la création de sentiers pédestres dans le 

secteur du mont du Domaine (chemin de la Sagamité) et du mont Irma-Levasseur 
pour les commerçants et organismes du quartier. 

• Relancer les Sentiers de la Capitale au sujet de la création des sentiers pédestres 
mentionnés ci-dessus. 

• Création d’une carte-découverte interactive du quartier Notre-Dame-des-
Laurentides 

o Promotion du patrimoine bâti et naturel; 
o Promotion des commerçants. 

• Promouvoir auprès des commerçants la création d’une association de gens 
d’affaires. 

• Assurer une présence au Comité-conseil en développement local (CCDL) de 
Charlesbourg. 



Comité milieux naturels 
 
• Assurer un suivi sur les projets du domaine des sentiers et de la rivière des 

Roches. 

• Poursuivre la collaboration avec l'APEL et l'OBV de la Capitale. 

• Continuer les efforts pour aménager des milieux humides près du terminus du Zoo 
et de CCAP Câble. 

• Dans la même veine, assurer dans la mesure du possible, un suivi dans les 
engagements avec le plan sur la qualité de l'eau. 

 


